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Newsletter n°19 – Novembre 2025 

1. Nouveaux membres 

L’équipe des bénévoles est heureuse d’accueillir 4 nouveaux 

membres : Cindy Timmermans, de Martelange, Martine Lhôte de 

Saint-Léger, Agnès Brichaux de Wolkrange et Pierre Gailly d’Athus. 

Tout le groupe des Aventurines leur souhaite la bienvenue. Comme 

à chaque fois, nous encourageons les anciens membres à réserver 

bon accueil aux derniers arrivés et à les aider à se sentir à leur aise 

parmi nous. 

2. Marché artisanal du club PC 2000 de Virton 

Pour rappel, ce samedi 22 novembre, nous participerons 

au marché artisanal du club informatique PC 2000 de 

Virton, dont la responsable Martine Lhote (désormais 

membre des Aventurines) nous a invitées à tenir un stand 

d’information et de vente au profit de l’asbl. Vous êtes les 

bienvenus ! 

Nous y vendrons nos nouveaux calendriers 2026 ainsi que 

de jolies cartes postales (voir plus loin). 

 

3. Opération « Calendriers » 
Les nouveaux calendriers 2026 sont arrivés. Cette 
année, deux modèles sont disponibles : outre le 
traditionnel calendrier de bureau (à poser), il existe 
également un grand calendrier A3 à suspendre. 
N’hésitez pas à nous indiquer si vous souhaitez en 
acheter et/ou vendre quelques exemplaires à votre 
entourage. Les prix de vente sont de 15 euros pour le 

petit et 20 euros pour le grand. Nous avons également commandé une série de magnifiques 
cartes postales très poétiques (vendues au prix de 3 EUR/carte, 12 EUR/5 cartes et 20 EUR/10 
cartes. En voici un exemple : 

Anne-Marie apportera les différents modèles de calendrier et 

de cartes postales aux prochaines rencontres hebdomadaires 

pour que vous puissiez les voir et, le cas échéant, les choisir, 

et nous en apporterons également au souper annuel du 12 

novembre prochain. 

Les personnes qui souhaitent passer commande pourront le 

faire par mail à l’adresse asbl.lesaventurines@gmail.com. 
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4. Promotion de l’asbl – Vivalia Virton le 24/11/25 

Le lundi 24 novembre prochain, nous tiendrons à nouveau un stand 

d’information, cette fois dans le hall d’accueil de l’hôpital de Virton afin 

de présenter nos activités au public. Merci aux personnes qui se sont 

proposées pour nous aider. 

5. Opération Viva for Life 
Notre journée « Guirsch Serenity Tour » by Les Aventurines du dimanche 

9 novembre au profit de Viva for Life a été un franc succès. L’organisation 

a été excellente et les retours super positifs. Les dons sont toujours 

possibles mais nous avons d’ores et déjà passé le cap des 2000 euros de 

bénéfices, qui seront entièrement reversés à Viva for Life. La remise du 

chèque à l’animateur de la RTBF aura lieu le samedi 20 décembre 2026 à 

Arlon. 

6. Souper de fin d’année 2025 

Pour rappel, le souper de fin d’année se tiendra le vendredi 12 

décembre 2025 à 19h. Il se déroulera au restaurant La Chrysalide 

à Etalle. L’invitation a d’ores et déjà été envoyée avec le 

formulaire d’inscription (Pour vous inscrire : cliquer ici). 

Au menu : Entrée : Potage potiron/lentilles OU toast aux 

champignons – Plat : Filet de sole aux petits légumes OU suprême 

de pintade, sauce estragon – Dessert : Mousse au chocolat OU crème brûlée 

PAF : 25 EUR tout compris (à verser sur le compte de l’asbl au moment de votre inscription). 

Merci de vous inscrire via le formulaire pour le vendredi 5 décembre au plus tard en indiquant 

vos choix de menu. Ce repas n’est pas ouvert aux accompagnants. 

7. Rencontres hebdomadaires 
Contrairement à ce qui avait été planifié au départ, des balades 

seront bien organisées le mardi 9 décembre 2025. La dernière 

journée de balades avant les vacances d’hiver aura lieu le mardi 

16 décembre, après quoi nous nous retrouverons le 6 janvier 

2026 pour une nouvelle année pleine de rencontres et de 

découvertes. 

8. Appel aux cotisations 2026 
La cotisation 2026 restera inchangée, soit à 60 EUR/an. Merci de prévoir le 

versement de cette cotisation pour le 10 janvier 2026 et de nous remettre 

le renouvellement de votre autorisation médicale dès que possible. Vous 

trouverez ce document à la fin de cette newsletter mais il est également 

disponible sur l’intranet (site internet « lesaventurines.org » – section 
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« Membres »). Les nouveaux membres qui nous auront déjà remis ce document récemment 

ne doivent pas le renouveler pour 2026. 

Pour rappel, vous avez la possibilité d’obtenir une intervention de votre mutualité 

(intervention « sport » de minimum 40 EUR/an en fonction des organismes). Un formulaire de 

remboursement peut être obtenu auprès de votre mutualité. Il est également disponible sur 

l’intranet. 

En dehors des rencontres hebdomadaires, cette cotisation vous permet également de 

participer aux autres activités de l’association à tarif préférentiel, avec notamment la prise en 

charge des boissons lors des repas de groupe ou l’offre d’un séjour annuel à prix modique. La 

cotisation complète donne également droit à un sac à dos de bienvenue (avec gobelet, poncho 

et tapis de sol) à l’effigie des Aventurines. 

Il va de soi que des facilités de paiement sont possibles. Si vous souhaitez en bénéficier, 

n’hésitez pas à contacter Anne-Marie à ce sujet. 

9. Livre photos pour la famille de Catherine 
Encore merci pour les marques de sympathie que vous avez témoignées lors du décès de notre 

chère Catherine. Comme annoncé par mail, nous sommes en train de confectionner un livre 

photos. Ce livre photos sera réalisé en plusieurs exemplaires pour sa famille et notre 

association. 

Vous êtes nombreux à avoir voulu vous associer à ce projet et nous vous en remercions. Nous 

contacterons les personnes concernées pour le versement de leur contribution dès que les 

livres seront finalisés et leur prix connus. 

Nous comptons également y insérer quelques petites phrases en hommage à Catherine. Tous 

les membres qui l’ont connue et souhaiteraient insérer un petit texte personnel sont priés de 

le faire parvenir pour le 1er décembre au plus tard par mail. Merci d’avance. 

10. Agenda 

Date Evènement 

Samedi 22 novembre 2025 Marché artisanal PC 2000 Virton 

Lundi 24 novembre 2025 Stand Aventurines à l’hôpital de Virton 

Vendredi 12 décembre 2025 Souper de fin d’année 

Mardis 23 et 30 décembre 2025 Vacances d’hiver 

Mardi 6 janvier 2026 Reprise des rencontres hebdomadaires 
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Autorisation médicale  
(à faire remplir par votre médecin traitant ou spécialiste) 

 
Je soussigné, Docteur …………………………………………………………………………………………...., 

certifie sur l’honneur que Madame/Monsieur ……………………………….. 

…………………..…………………………………………………………..…………..………… (Nom et Prénom),  

❑  est actuellement en traitement pour une maladie chronique et/ou de longue durée 

❑  a terminé ses traitements pour une maladie de longue durée depuis le 

……………………………………………………………………………………… 

❑  n’est pas/plus en traitement pour une maladie chronique et/ou de longue durée 

mais n’est pas en mesure de suivre des activités physiques ordinaires pour la raison 

suivante : 

………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………… 

et que son état  

❑ ne présente aucune contre-indication à la pratique de la marche en terrain instable 

(minimum 1,5 km en forêt) ET est en ordre de vaccin contre le tétanos (date du 

dernier rappel : …………….…………………………). 

❑ émet toutefois la/les réserve(s) suivante(s) : 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………..…………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……….……………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Fait à ……………………………………………………., le ………………………………………………………. 

Signature et cachet du médecin 

 

 

Le présent certificat est valable 1 an et devra être renouvelé chaque année à l’occasion du renouvellement 

de la cotisation. 
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